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1 PROGRESSION VERS L’ALLAITEMENT À LA DEMANDE 

MESSAGE CLÉ 

• Il est important de soutenir la mère afin qu’elle puisse reconnaître les signes d’intérêt ainsi 
que ceux d’engagement, de désengagement et de stress de son bébé lors de la mise au 
sein et pour y répondre, afin de favoriser la progression vers l’allaitement directement au 
sein. 

1.1 DONNÉES PROBANTES 

À mesure que le bébé gagne en maturité ou se rétablit d’une condition médicale, la transition vers 
l’alimentation directement au sein peut être facilitée par une stratégie d'allaitement à la demande, 
c’est-à-dire basée sur les signes du bébé1-4.  
 
Lorsque le tube de gavage est retiré, mais que le bébé requiert du lait maternel fortifié, la 
fréquence et le moyen d’administration devraient être planifiés pour, d’une part, favoriser la 
croissance optimale du bébé et, d’autre part, interférer le moins possible avec la progression vers 
un allaitement à la demande. 

1.2 PRATIQUES ENTOURANT LA PROGRESSION VERS L’ALLAITEMENT À LA DEMANDE 

Lorsque les parents ont comme objectif que leur bébé soit allaité exclusivement au sein, il faut 
individualiser le plan d’alimentation pour les aider à y parvenir. Le plan devrait soutenir la transition 
des tétées à heures fixes vers des tétées sans restriction sur le plan de la fréquence, de l’intervalle, 
de la durée, ou de la quantité de lait transféré. 

1.2.1 Pratiques pendant la période d’allaitement à la semi-demande  

• S’assurer que le protocole d’alimentation inclut une flexibilité dans l’horaire des gavages. 
Plutôt que d’administrer un gavage systématiquement après chaque tétée, on peut ajuster la 
fréquence et la quantité de lait à administrer par gavage en tenant compte des signes que le 
bébé est prêt à téter et de son comportement. Par exemple : 
o si au cours d’une tétée, on observe un transfert de lait efficace et soutenu, on pourrait 

retarder l’administration du gavage à la prochaine tétée et ensuite décider de l’administrer 
ou non. Dans ce cas précis, il est aussi important de ne pas imposer un intervalle fixe (par 
exemple, de 3 heures) entre la tétée en cours et la prochaine; 

o si le bébé se réveille une heure plus tôt et démontre des signes qu’il est prêt à téter, on 
pourrait devancer la prochaine mise au sein.  

• Il faudrait recourir au gavage si, après une période prolongée de sommeil et malgré une 
stimulation, le bébé ne se réveille pas pour téter, ne transfère pas de lait ou s’il le fait de façon 
insuffisante s’il est placé au sein.  

• Pendant que le bébé reçoit encore des gavages et que la fortification de lait est nécessaire, il 
est préférable d’administrer le fortifiant au moment du gavage. 

• Si utilisée, la pesée pré- et post-tétée pourrait être suspendue voir cessée afin de laisser les 
parents développer leurs compétences à évaluer le transfert de lait. Cela facilite la mise en 
œuvre du plan d’alimentation pour le congé qui, pour la plupart des bébés, se fera sans sonde 
de gavage. 
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1.2.2 Critères pour la transition vers l’allaitement à la demande directement au sein 

• Le bébé devrait avoir une croissance acceptable, suivie à l’aide d’outils appropriés5,6. Lorsque 
le gain de poids quotidien est utilisé pour évaluer la croissance, il pourrait être basé sur la 
moyenne de 3 à 7 jours (selon le cas et les protocoles en vigueur).  

• Le gavage n'a pas été nécessaire pendant 24 heures. 

1.2.3 Pratiques pendant la période d’allaitement à la demande directement au sein  

• Retirer le tube de gavage, si encore en place. 

• Offrir le sein chaque fois que le bébé montre qu’il est prêt à téter, sans suivre un horaire précis 
(à la demande) et le laisser déterminer la quantité de lait (ad lib). 

• Viser au moins 8 tétées par 24 heures. 

• Lorsque le bébé a besoin de préparation commerciale pour nourrisson (PCN) en présence 
d’une production de lait insuffisante pour répondre à ses besoins nutritionnels, revoir avec la 
mère ses objectifs et sa motivation, réviser avec elle les moyens pour augmenter sa 
production et évaluer la pertinence de prescrire des galactagogues7,8. 

• Planifier la réduction du volume de PCN au fur et à mesure que la production de lait augmente, 
en tenant compte de l’augmentation moyenne de l’ingestion physiologique par le bébé2,8-10. 

• Lorsque le bébé a besoin de recevoir du lait fortifié, protéger la progression vers l’allaitement 
à la demande directement au sein en portant attention aux volumes administrés :  

• Une prescription de fortifiants un peu plus concentrée pourrait être envisagée afin de diminuer 
la quantité de lait maternel fortifié donnée et permettre un plus grand nombre de tétées par 
24 heures. Cette stratégie est déjà utilisée pour administrer plus de calories dans les cas de 
retard de croissance. Des exemples de fortification plus, voire très concentrée, appelée 
« super fortification », utilisée dans d’autres pays ont été publiés11,12.   

• Il est suggéré de choisir la méthode d'administration des PCN et des fortifiants en fonction du 
volume prescrit, de la fréquence d'administration et des préférences des parents. Une 
discussion sur les avantages et les inconvénients de chaque méthode devrait avoir lieu avec 
eux pour guider la décision quant à la ou aux méthodes à privilégier. L’Organisation mondiale 
de la santé et l’UNICEF ont publié un tableau détaillé à cette fin2. Par exemple :  
o si la fréquence est basse et que les volumes à administrer sont faibles, les parents 

pourraient privilégier l’administration avec une tasse;  
o si leur préférence est d’avoir toutes les alimentations au sein, présenter aux parents l’option 

d’utiliser un dispositif d’aide à l’allaitement (DAL)2,13 qui aurait le bénéfice de stimuler la 
production de lait en plus de favoriser l’allaitement au sein. Dans ce cas, il faut rester 
vigilant afin de s’assurer que le débit ajouté par le DAL est bien géré par le bébé, et 
l’adapter au besoin en modifiant sa hauteur ; 

o si la fréquence est élevée, que les volumes à administrer sont élevés et que la fortification 
est prévue pour une longue période, ou encore si les parents optent pour un allaitement 
mixte, un biberon pourrait être la meilleure option2. Dans ces situations, il est essentiel 
d’enseigner comment utiliser un biberon de manière optimale (techniques de pacing, 
utilisation d’un biberon à faible débit, etc.). 

• Les parents devraient être informés de l’utilisation sécuritaire des méthodes retenues. Notons 
que l’utilisation de la seringue comporte plus de risques d’aspiration, car le débit est contrôlé 
par le parent tandis que dans le cas du DAL, le débit est généralement contrôlé par le bébé. 

• Il est important de considérer le sevrage des PCN et des fortifiants au cours du séjour à l’unité 
lorsqu'ils ne sont plus nécessaires8.  
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1.2.4 Informations à transmettre aux parents  

• La réussite de la progression de l’alimentation par gavage vers un allaitement directement au 
sein dépend non seulement de l’établissement d’une bonne production lactée, mais aussi des 
occasions que le bébé a de téter au sein2. 

• Le sein doit continuer à être offert chaque fois que le bébé montre qu’il est prêt à téter, sans 
restriction. 

• L’utilisation de la suce pourrait masquer les signes que le bébé est prêt à téter14. 

• La présence de la mère à l'unité devient d’autant plus essentielle pour atteindre l’objectif 
d’allaiter directement au sein. Également, une bonne communication avec l'équipe est 
primordiale afin d'éviter que le bébé soit nourri juste avant l'arrivée de sa mère2. 

• L’allaitement directement au sein comporte de nombreux avantages. Par exemple, une fois 
bien établi, il s’agit de la technique d’alimentation la plus simple, la moins coûteuse et la plus 
écologique15-20. 

• L'allaitement directement au sein est associé à une plus longue durée d'allaitement maternel 
comparativement à l'alimentation avec du lait maternel exprimé exclusivement21. 

 

2 PLANIFICATION DU CONGÉ 

MESSAGES CLÉS 

• Élaborer un plan individualisé afin d’atteindre ou de maintenir un allaitement exclusif 
directement au sein, si c’est toujours l’objectif des parents. Le plan comprend le sevrage des 
PCN et des fortifiants, s’il y a lieu. 

• Les services offerts après le congé dans l’établissement et dans la communauté sont 
particulièrement importants au cours de la période critique du premier mois après le congé2. 

2.1          DONNÉES PROBANTES 

La planification en vue du congé devrait commencer dès l’admission à l’unité néonatale7 : 

• La présence de la famille pendant le séjour du bébé doit être encouragée2,22. La participation 
de la famille aux soins pourra favoriser sa confiance et contribuer à garantir un environnement 
sécuritaire une fois de retour à la maison7. 

• Lorsque le lait doit être fortifié à la maison, cela ajoute une complexité dans l’alimentation du 
bébé. Notons que ce sont les PCN qui sont utilisées, car les fortifiants commerciaux ne sont 
pas en vente dans les pharmacies. Ainsi, la mère doit exprimer son lait, le mélanger avec la 
bonne concentration de PCN et l’administrer au biberon ou autrement (par exemple, avec un 
DAL). 

• Tel que suggéré pour la fortification à l’unité néonatale, le lait maternel pourrait être fortifié 
avec une concentration de PCN plus élevée13.  
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2.2          PRATIQUES ENTOURANT LA PLANIFICATION DU CONGÉ 

2.2.1      Planification de l’allaitement au congé 

• Réévaluer les objectifs des parents en regard de la progression de l’allaitement directement 
au sein en préparation du congé de leur bébé. 

• Individualiser les plans au congé8,23,24, éviter les plans comple.2xes qui peuvent représenter 
un défi pour les familles et prévoir le sevrage des PCN et des fortifiants, s’il y a lieu. 

• Favoriser la présence de la mère à l’unité pour au moins les derniers 24 heures avant le congé 
à la maison8,13. 

2.2.2   Informations à transmettre aux parents au congé 

Certaines informations transmises aux familles de bébés à terme et en santé disponibles dans le 
Mieux vivre avec notre enfant de la grossesse à deux ans (Nourrir bébé au sein) sont tout aussi 
pertinentes pour les familles de bébés prématurés ou malades. Il est toutefois nécessaire 
d’individualiser8,23,24 l’enseignement et le soutien offerts à ces familles. 
 

Des informations spécifiques pour soutenir la progression ou le maintien de l’allaitement 
directement au sein doivent également être fournies, soit2 : 

• le besoin de suivre la croissance du bébé. Plus spécifiquement, le gain pondéral peut être 
évalué par la moyenne de gain de poids quotidien25 ou des courbes de croissance 
appropriées5,6; 

• la manière d’ajuster l'expression du lait au fur et à mesure que l'allaitement directement au 
sein augmente; 

• la façon de fortifier le lait selon la prescription remise au congé; 

• si la progression vers un allaitement exclusif directement au sein est toujours l’objectif des 
parents, prévoir un plan pour le sevrage éventuel des PCN et des fortifiants7 tout en tenant 
compte des besoins nutritionnels du bébé; 

• revoir avec les parents les différentes méthodes disponibles pour administrer les PCN et les 
fortifiants selon les situations présentées précédemment;  

• la nécessité de réviser le plan élaboré au congé en fonction de l’évolution de différents 
paramètres suivis, notamment, le comportement et la croissance du bébé, la production du 
lait, etc.; 

• les ressources et services offerts dans la communauté. Une consultation avec la clinique de 
suivi post-natal de l’hôpital, un service spécialisé en allaitement ou une nutritionniste du CLSC 
est recommandée lorsque le bébé reçoit des fortifiants.  

2.2.3 Pratiques  

S’assurer que toute demande de services inter-établissements contient de l’information détaillée 
sur les différents aspects requérant un suivi rapproché pour, par exemple, le contrôle des mesures 
anthropométriques du bébé, l’ajustement de la supplémentation avec PCN ou fortifiants, le besoin 
de soutien dans la progression vers un allaitement exclusif ou directement au sein, s’il y a lieu.   
 
Lorsque les fortifiants du lait maternel sont encore nécessaires au moment du congé de l’unité, il 
est important que la prescription soit individualisée en tenant compte des besoins caloriques du 
bébé, du bilan phosphocalcique et des objectifs et préférences des parents : 
• Pour les parents qui souhaitent continuer à progresser vers un allaitement directement au 

sein, considérer une prescription de lait maternel fortifié plus concentré (par exemple, 88, 94 
ou même 100 kcal/100 ml) afin de réduire le volume de lait fortifié nécessaire et ainsi 

https://www.inspq.qc.ca/mieux-vivre/alimentation/nourrir-bebe-sein
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permettre un plus grand nombre de tétées par 24 heures, tout en optimisant les apports 
nutritionnels et le gain pondéral.  

• Prévoir un plan d’augmentation ou de diminution, jusqu’au sevrage complet, du volume de 
lait fortifié selon le gain pondéral et le bilan phosphocalcique, si indiqué. 

2.2.4 Suivi après le congé 

Coordonner les services de l’établissement entre eux (ex : nutrition, suivi clinique néonatal, 
clinique d’allaitement) et avec les services offerts dans la communauté (ex : nutritionniste, clinique 
d’allaitement ou clinique du nourrisson du CLSC, médecin de famille, pédiatre et groupe 
d’entraide). Le suivi et l’orientation, en temps opportun, vers les ressources de soutien en 
allaitement sont importants7,8,23, particulièrement au cours de la période critique du premier mois 
après le congé2. 
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